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PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

Des sites et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre culturel, historique 

ou architectural 

L’article L151-19 : du code de l’urbanisme dispose que le règlement peut : «identifier et localiser les éléments de 

paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 

mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas 

échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation». 

 

Intitulé : 
Exemple de représentation 

graphique 

 

patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à 

mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 

historique ou architectural défini par l’article R151-41 du code de 

l’urbanisme 

 

Les bâtiments faisant l’objet de cette désignation sont répertoriés ci-après et identifiés aux documents 

graphiques. 

 

L’article R151-41 du code de l’urbanisme dispose : « Afin d'assurer l'insertion de la construction dans ses abords, la qualité et la diversité 

architecturale, urbaine et paysagère des constructions ainsi que la conservation et la mise en valeur du patrimoine, le règlement peut (…)3° 

identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier mentionné à 

l'article L. 151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la 

démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir et définir, s'il y a lieu, les prescriptions de nature à atteindre ces objectifs. » 

 

 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025430337&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20130718&oldAction=rechCodeArticle


PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

Carte d’ensemble 

 

 
  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

1 
L’église paroissiale St-Joseph ou St-

Sauveur 
Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 
  

Emplacement / Adresse Au bout de la rue de l’Eglise 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle 349 

Propriétaire Commune 

Caractéristiques 

Description sommaire Date probablement du 16ème siècle ; 

Comportait initialement trois autels et une porte d’entrée en tambour ; 

Clocher du 19ème siècle octogonal en pierres de taille. 

Typologie Patrimoine religieux 

Etat  Bon 

Matériaux Pierre calcaire 

Contexte paysager Cœur de village perché 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

2 Oratoire St-Eloi Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 
 

  

Emplacement / Adresse Quartier des Aires 

Accès Visible depuis le domaine public au bord de la route RD9 en direction de Baudinard 

Parcelle Domaine public 

Propriétaire Commune 

Caractéristiques 

Description sommaire Maçonnerie recouverte par un crépi de ciment moderne ; 

Briques soulignant la niche dont la couverture est pyramidale ; 

Niche voûtée en plein-cintre accueillant la statue de St-Eloi, patron des orfèvres et des 
ferronniers, et fermée par une grille de fer. 

Typologie Patrimoine religieux 

Etat  Bon 

Matériaux Moellons liés, brique 

Contexte paysager Plateau forestier à l’arrière du village et mité par l’habitat diffus 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

3 L’oratoire St-Martin Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 
  

Emplacement / Adresse En bordure de la route RD30 sur une parcelle privée en allant sur Régusse 

Accès Non visible 

Parcelle 538 

Propriétaire Privé 

 

Caractéristiques 

Description sommaire Oratoire accolé à une restanque ;  

Moellons bruts hourdés à la chaux et recouverts d’un enduit traditionnel ;  

Toit à deux versants couverts de tuiles creuses et abritant une niche rectangulaire et vide.  

Typologie Patrimoine religieux 

Etat  Inconnu (inaccessible) 

Matériaux Pierre sèche, tuiles creuses 

Contexte paysager Pied de coteau boisé en limite avec le bassin agricole, dans un contexte d’habitat diffus et de 
champ visuel limité par la végétation. 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

4 Borne fontaine et sa citerne Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 
  

Emplacement / Adresse Rue de la Citerne au sein du village perché 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle 455 

Propriétaire Commune 

Caractéristiques 

Description sommaire Borne carrée en pierres de taille calcaire de Baudinard ;  

Socle maçonné surmonté d’un amortissement à cavet renversé ;  

Fût constitué d’une pierre cubique où est dessinée un petit rond d’où sort le canon ;  

Partie supérieure du fût en pierre surmonté d’un toit pyramidal ; 

Typologie Patrimoine hydraulique 

Etat  Bon 

Malgré une fissure dans la pierre reprise au ciment 

Matériaux Pierres de taille calcaire 

Contexte paysager Cœur de village perché 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

5 Fontaine de Prestige Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 
  

Emplacement  Place principale du village 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle Domaine public, 499 

Propriétaire Commune 

 
Caractéristiques 

Description sommaire Bassin circulaire au profil de chanfrein renversé, doucine à droite et tore demi-circulaire ; 

Fût constitué d’une borne octogonale, d’une vasque en pierre de taille d’où l’eau s’écoule par 
quatre canons, puis d’un couronnement formé d’une corolle, d’une vasque et d’une sphère. 

Edifice ceint par un trottoir en pierre de taille. 

Typologie Patrimoine hydraulique 

Etat  Bon  

Malgré des fissurations de la pierre au niveau du bassin 

Matériaux Pierre de taille calcaire 

Contexte paysager Cœur de village perché 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

6 Fontaine Lavoir (1) Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 
  

Emplacement  Rue du Lavoir 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle 476 

Propriétaire Commune 

 

Caractéristiques 

Description sommaire Lavoir constitué de deux bassins avec murets en moellons hourdés à la chaux sur lesquels sont 
posés des margelles en pierre de taille calcaire ; 

Fond des bassins recouverts de terres cuites ;  

Revêtement du sol autour des bassins en dalles de calcaire ; 

Lavoir couvert prenant appui sur un mur de soubassement (charpente en bois couverte de 
tuiles canal, maçonnerie en pierre de taille). 

Typologie Patrimoine hydraulique 

Etat  Bon 

(restauration en 2015) 

Matériaux Moellons, pierres de taille, brique, ciment 

Contexte paysager Cœur de village perché 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

7 Fontaine Neuve (abreuvoir) Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 

  

Emplacement  Chemin des Blaquets sur la route RD9 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle Domaine public 

Propriétaire Commune 

 

Caractéristiques 

Description sommaire Bassin monolithe taillé dans le calcaire ; 

Bassin abrité sous une construction moderne en moellons hourdés au ciment et couverte en 
tuiles canal (toiture sur un seul pan) ; 

Typologie Patrimoine hydraulique 

Etat  Bon 

Matériaux Moellons calcaires, monolithe calcaire, tuiles creuses 

Contexte paysager Pied de coteau sous le village perché, entrée de village 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

8 Lavoir (2) Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 
  

Emplacement / Adresse A l’Ouest du village perché, rue de l’Eglise 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle Domaine public 

Propriétaire Commune 

 
Caractéristiques 

Description sommaire Lavoir constitué de deux bassins en pierres de taille calcaire recueillant les eaux de la source 
des Gypières ;  

Typologie Patrimoine hydraulique 

Etat  Moyen 

Bon état dans l’ensemble mais des retouches au ciment disgracieuses 

Matériaux Pierres de taille calcaires 

Contexte paysager Cœur de village perché 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

9 Chapelle Notre-Dame de la Roque Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 
  

Emplacement / Adresse Dans la continuité ouest du village perché sur la crête rocheuse  

Accès A 460 m à l’Ouest du village, accessible à pied par un sentier indiqué 

Parcelle 245 (au sein de 218) 

Propriétaire Commune 

Caractéristiques 

Description sommaire Nef unique complétée par un chevet semi-circulaire et maçonnée en moellons équarris 
hourdés au mortier ; Toitures en tuiles canal soulignée par deux rangs de génoise ; 

Façade principale présentant : 

- un clocher percé par deux baies en plein-cintre et en pierres de taille clavées ;  

- grand arc en plein-cintre légèrement en retrait et sa porte. 

A l’intérieur : 1ère travée voûtée en plein-cintre, autres travées couvertes d’un plancher en bois 
enduit, chœur traité en cul-de-four, petite chapelle latérale en arc brisé.  

Typologie Patrimoine religieux 

Etat  Bon 

Nombre de bâtiments 1 

Matériaux Moellons calcaires, tuiles canal, bois 

Contexte paysager Rebord de plateau boisé sur une crête rocheuse et ses points de vue remarquables 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

10 Croix de chemin Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 

  

Emplacement / Adresse A l’intersection du chemin des Fontetes et de la route RD9 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle 768 

Propriétaire Commune 

 
Caractéristiques 

Description sommaire Socle rectangulaire légèrement évasé vers le bas ; Socle béton dallé en lauzes de schiste sur les 
côtés et en dalles calcaires sur le dessus ; Croix en fer peinte en blanc.  

Typologie Patrimoine religieux 

Etat  Bon 

Matériaux Béton, calcaire 

Contexte paysager Plaine agricole 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

11 Croix de mission de 1860 
Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-

41 

 
Situation 

 

 

 

 

  

Emplacement / Adresse Rue de l’Eglise, à gauche de la porte d’entrée de l’église 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle 349 

Propriétaire Commune 

 
Caractéristiques 

Description sommaire Socle composé de 4 blocs de pierres de taille calcaires, celui du dessus est évasé vers le haut et 
comporte l’inscription « Mission 1860 » ; 

Croix en fonte moulée avec une tête d’angelot en son centre.  

Typologie Patrimoine religieux 

Etat  Bon  

Matériaux Pierres de taille calcaires, croix en fer forgé 

Contexte paysager Cœur de village perché 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

12 Tour de l’Horloge et son campanile 
Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-

41 

 
Situation 

 

 

 

 

  

Emplacement / Adresse Place de l’Horloge 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle 371 

Propriétaire Commune 

 
Caractéristiques 

Description sommaire Tour carrée de 12 m de haut avec : 

- chaînage d’angle et bandeaux en pierres de taille calcaires ; 

- maçonnerie recevant un enduit lissé en surépaisseur de la pierre er badigeonné ; 

- horloge incluse dans un cartouche de pierre de taille calcaire ;  

Campanile en fer forgé dont la cage renferme une cloche. 

Typologie Patrimoine civil 

Etat  Bon 

Matériaux Pierres de taille calcaires, moellons liés 

Contexte paysager Cœur de village perché 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction 
devront respecter et conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les 
matériaux et les techniques traditionnels de construction. 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

13 Monument aux Morts 
Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-

41 

 
Situation 

 

 

 

 
  

Emplacement  Placette du village sur la route RD9 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle 475 

Propriétaire Commune 

 
Caractéristiques 

Description sommaire Colonne monumentale en calcaire dont le sommet est composé d’un astragale, d’un gorgerin 
nu, d’une échine nue et d’une scotie ; Statue de coq posée sur le haut de la colonne ; Piédestal 
flanqué de tables en marbres portant les inscriptions ; Ensemble fermé par des barrières 
métalliques. 

Typologie Patrimoine civil 

Etat  Bon 

Matériaux Pierres de taille calcaires, fer 

Contexte paysager Cœur de village perché 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

14 Portail Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 
  

Emplacement / Adresse Place principale du village vers la rue du Portail 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle 874 

Propriétaire Commune 

 
Caractéristiques 

Description sommaire Passage couvert sous la forme d’une succession de deux arcs plein-cintre en pierres de taille 
calcaires et clavées ; Plafond avec solives et planches en bois. 

Typologie Patrimoine civil 

Etat  Moyen 

Poutres fléchies, pierres de taille salies par les années 

Matériaux Pierres de taille calcaires, bois 

Contexte paysager Cœur de village perché 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

15 Moulin à vent  Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 
  

Emplacement / Adresse Chemin de la Chapelle 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle 247 

Propriétaire Commune 

 
Caractéristiques 

Description sommaire Plan rond ; Murs maçonnés en moellons calcaires hourdés au mortier et enduits ; Porte en 
pierres de taille clavées et surmontée plus haut par une petite baie ;  Traces d’ancien escalier 
à l’intérieur ; Absence de toiture. 

Typologie Patrimoine artisanal 

Etat  Mauvais 

Bâtiment en ruine  

Matériaux Moellons calcaires 

Contexte paysager Plateau boisé à l’arrière du village et mité par l’habitat diffus 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

16 Puits  Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 

  

Emplacement / Adresse A l’intersection du chemin des Fontetes et de la route RD9 (à côté de la croix de chemin) 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle Domaine public, 768 

Propriétaire Commune 

 
Caractéristiques 

Description sommaire Maçonné en moellons calcaires hourdés au mortier ; Réhaussé en agglomérés liés au ciment ; 
Puits fermé par un grillage scellé. 

Typologie Patrimoine hydraulique 

Etat  Moyen  

Maçonnerie au béton disgracieuse et présentant des salissures 

Matériaux Moellons calcaires, ciment, fer 

Contexte paysager Plaine agricole 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

17 Château  
Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-

41 

 
Situation 

 

 

 
  

Emplacement / Adresse Sous le village perché à l’Est, rue du Château 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle 773, 509 (cour d’honneur), 266 / 267 / 268 / 269 / 270 / 271 (parc) 

Propriétaire Privé 

 
Caractéristiques 

Description sommaire Grande bâtisse datant du 17ème siècle ; 

Belvédère sur la plaine agricole d’Aups ; 

Toit à quatre pans couvert en tuiles creuses ; 

Maçonné en moellons calcaires hourdés au mortier, enduits à la chaux.  

Typologie Patrimoine civil 

Etat  Bon 

Récompensé pour sa restauration exemplaire en 2008 par le « Prix des Vieilles Maisons Françaises » 

Matériaux Moellons calcaires, tuiles creuses 

Contexte paysager Pied de coteau sous le village perché 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

18 Ancienne mairie Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 
  

Emplacement / Adresse Place de l’Ancienne Mairie 

Accès Visible depuis le domaine public, par les rues de l’Eglise et de la Croix Vieille 

Parcelle 345 

Propriétaire Commune 

 
Caractéristiques 

Description sommaire Edifice de style Second Empire (1868) ; Moellons bruts hourdés à la chaux et recouverts d’un 
enduit lissé et badigeonné ; Chaînage d’angle et bandeaux en pierres de taille calcaires ; 
Huisserie en bois ; Toit à deux versants couverts de tuiles creuses.  

Typologie Patrimoine civil 

Etat  Moyen 

Matériaux Moellons calcaires, tuiles creuses, bois 

Contexte paysager Cœur de village perché 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

19 Pigeonnier Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 

  

Emplacement / Adresse Rue du Château 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle 264, 547 / 265 (jardin et oliveraie) 

Propriétaire Privé 

 
Caractéristiques 

Description sommaire Bâtiment indépendant à base circulaire de type seigneurial ; Toiture à un pan avec pignons 
débordants (protection vis-à-vis du vent) ; Edifice séparé en deux niveaux par un plancher dont 
les points d’ancrage sont visibles à l’extérieur ; Petites fenêtres encadrées par des pierres de 
taille calcaires avec leurs plages d’envol ; Moellons bruts hourdés à la chaux et recouverts d’un 
enduit traditionnel.  

Typologie Patrimoine civil 

Etat  Bon - Edifice entièrement restauré 

Matériaux Moellons calcaires, tuiles creuses, bois 

Contexte paysager Cœur de village perché 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 



PLAN LOCAL D’URBANISME – liste du patrimoine  (4.1.4) 

FICHE PATRIMOINE 

Commune de Moissac-Bellevue 

20 Maison Blanche Elément de patrimoine identifié au sens de l’article R. 151-41 

 
Situation 

 

 

 

 

  

Emplacement / Adresse Route d’Aups, au pied du village 

Accès Visible depuis le domaine public 

Parcelle 282 

Propriétaire Privé 

 
Caractéristiques 

Description sommaire Grande bâtisse sur trois niveaux, trois petits volumes bâtis de style « appentis » accolés au 
bâtiment principal ; Architecture simple au caractère méditerranéen affirmé ; 

Toiture à deux pans en tuiles creuses ; Moellons bruts hourdés à la chaux et recouverts d’un 
enduit traditionnel ; Bandeaux en pierres de taille calcaires ; 

Façade composée par plusieurs baies (fenêtres d’étages superposées aux ouvertures des 
étages inférieurs). 

Typologie Patrimoine civil 

Etat  Bon 

Matériaux Moellons calcaires, tuiles creuses, bois 

Contexte paysager Plaine agricole 

 

Prescriptions de nature 
à assurer sa 
préservation 

Seuls sont autorisés les travaux de rénovation et de réhabilitation à condition qu’ils soient 
réalisés en préservant la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la 
construction identifiée. 
En tout état de cause, les travaux entrepris sur cette construction devront respecter et 
conserver le style architectural d’origine de la construction, ainsi que les matériaux et les 
techniques traditionnels de construction. 

 


